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RGA201d1|Depuis la loi n° 2007-210 du 19 février 2007 qui 
a circonscrit le rôle de l’assurance de protection juridique 
au financement de l’aide juridictionnelle, qu’il s’agisse de 
la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisa-
tion de la justice du XXIe  siècle, de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme 
pour la justice ou du dernier rapport des États Généraux 
de la justice déposé en juillet 2022, aucune réforme, aucun 
rapport n’a consacré la légitimité, pourtant reconnue, de 
l’assurance de protection juridique à favoriser l’accès au 
droit et à la justice. En revanche, depuis un arrêté royal du 
15 février 2007, le législateur belge a inscrit l’assurance de 
protection juridique dans un mouvement de fond pour en 
faire un instrument d’accès au droit et à la justice. En at-
teste, l’aboutissement législatif concrétisé par la loi belge 
du 22  avril 2019 qui a rendu l’assurance de protection 
juridique plus accessible pour le citoyen. Cette loi innove 
en ce que le législateur belge a permis le développement 
des garanties d’assurance de protection juridique, tout en 
préservant les mécanismes d’assurabilité technique et 
juridique indispensables au bon fonctionnement de cette 
branche d’assurance. Si l’intérêt de l’étude est de présen-
ter l’outil employé par le législateur belge : le barème, pour 
y parvenir, la réflexion commande une mise en lumière des 
empêchements juridiques pouvant y contrevenir. Les droits 
français, belge et européen nous aideront à y répondre.
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tation ; Extension de garantie aux pertes consécutives à la 
fermeture provisoire totale ou partielle de l’établissement 
assuré «  lorsque la décision de fermeture est la consé-
quence d’une maladie contagieuse, d’un meurtre, d’un 
suicide, d’une épidémie ou d’une intoxication » ; Exclusion 
lorsque, « à la date de la décision de fermeture, au moins 
un autre établissement, quelle que soit sa nature et son 
activité, fait l’objet, sur le même territoire départemental 
que celui de l’établissement assuré, d’une mesure de fer-
meture administrative, pour une cause identique » ; Exclu-
sion formelle (oui) ; Exclusion limitée (oui)

P. 23 Aménagement contractuel de l’affectation 
de l’indemnité d’assurance : pleins feux  
sur les sanctions

RGA201d0|Indemnité d’assurance  ; Montant  ; Assurance 
incendie  ; Valeur vétusté déduite au jour du sinistre des 
biens sinistrés ou détruits  ; Complément pour valeur à 
neuf, limité à 33 % de la valeur de reconstruction ; Condi-
tion du versement  : justification de son investissement  ; 
Défaut de justification de l’investissement de l’indemnité 
d’assurance dans la reconstruction de l’immeuble détruit ; 
Absence de droit au paiement de l’indemnité différée

par Agnès Pimbert

http://lext.so/RGA201d1
http://lext.so/RGA201d1
http://lext.so/RGA201d1
http://lext.so/RGA201d1
http://lext.so/RGA201c6
http://lext.so/RGA201d0
http://lext.so/RGA201d0
http://lext.so/RGA201d0


Revue générale du droit des assurances N° 12 - Décembre 2022 3

Table chronologique des sources commentées

2022

OCTOBRE
Cass. crim., 18 oct. 2022, no 21-81876.......................p. 33	 RGA201c7
Cass. 2e civ., 20 oct. 2022, no 21-17708......................p. 31	 RGA201c8

Cass. 3e civ., 26 oct. 2022, no 21-21442......................p. 23	 RGA201d0
Cass. 2e civ., 27 oct. 2022, no 21-14334 , F–B.............p. 27	 RGA201c5

DÉCEMBRE
Cass. 2e civ., 1er déc. 2022, no 21-19343......................p. 21	 RGA201c6

Assurance automobile
P. 27 Le représentant chargé du règlement 

des sinistres pour le compte d’un assureur 
étranger ne peut pas être assigné en référé

RGA201c5|Droit de la victime d’agir exclusivement contre 
le représentant ? ; Dir. n° 2000/26/CE, 16 mai 2000, art. 4 ; 
C. assur., art. L. 310-2-2 ; États membres non tenus de pré-
voir que le représentant chargé du règlement des sinistres 
puisse être assigné lui-même, en lieu et place de l’entre-
prise d’assurance qu’il représente, devant la juridiction 
nationale saisie d’un recours en indemnisation intenté par 
une personne lésée entrant dans le champ d’application de 
la directive ; Absence de texte de transposition prévoyant 
que le représentant soit débiteur de l’indemnisation due 
par l’assureur étranger ; Conséquence ; Absence de droit 
pour la victime de diriger l’action judiciaire en indemnisa-
tion, même provisionnelle, exclusivement contre le repré-
sentant de l’assureur

par James Landel

Procédure
P. 31 Conséquence de ce que l’irrecevabilité  

de l’intervention forcée de l’assureur  
en appel n’est pas d’ordre public

RGA201c8|Intervention forcée contre l’assureur en appel ; 
Connaissance de la police d’assurance par la victime dès la 
première instance ; Abstention volontaire de mettre l’assu-
reur en cause  ; Demande en appel contre une personne 
qui n’a été ni partie ni représentée en première instance ; 
CPC, art. 555 ; Irrecevabilité non d’ordre public, alors même 
que sa mise en cause n’est pas impliquée par l’évolution 
du litige ; Fin de non-recevoir non soulevée par une partie ; 
Juge du second degré tenu de statuer sur la demande pré-
sentée en appel

par Romain Schulz

P. 33 Irrecevabilité, devant le juge pénal,  
de l’exception de garantie tirée  
d’une déchéance à l’égard de l’assuré  
mais pas opposable au tiers

RGA201c7|Procès pénal  ; Compétence du juge pénal  ; 
Recevabilité des exceptions opposées par l’assureur ; CPP, 
art.  385-1  ; Exceptions de nature à exonérer totalement 
l’assureur de son obligation de garantie à l’égard des tiers ; 
Déchéance opposée par l’assureur à son assuré ; Juge pé-
nal non compétent pour examiner l’exception en ce qu’elle 
oppose seulement l’assureur à l’assuré

par Romain Schulz

http://lext.so/RGA201c5
http://lext.so/RGA201c5
http://lext.so/RGA201c5
http://lext.so/RGA201c8
http://lext.so/RGA201c8
http://lext.so/RGA201c8
http://lext.so/RGA201c7
http://lext.so/RGA201c7
http://lext.so/RGA201c7
http://lext.so/RGA201c7

